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PEPINIERES -  2013/ 1 -  02.04.2013 

Avertissement traitements d’hiver  

 
1. Traitement d’hiver contre les ravageurs  

 
Le moment est idéal pour traiter à l’huile. Elle a une action répulsive sur les adultes et une action sur 
les oeufs de psylles, ainsi qu’une action secondaire sur les formes hivernantes de pucerons, 
d’araignées rouges, de cheimatobies, sur les phytop te du poirier (érinose du poirier) et sur les 
phytoptes libres. . 
 
Vous pouvez traiter toutes les espèces sensibles à ces différents ravag eurs  (pommiers, poiriers, 
cerisiers, pruniers, pêchers, frênes, érables, sorbiers , hêtre, tilleuls,…). 
 
Traiter avec SUNSPRAY 7 E (850 g/l huile paraffiniq ue) 
Huile paraffinique agissant par contact.  
 
Conditions d’application: 
 

- T > 5°C – T° optimale: 15°C 
- Ne pas traiter si risques de gelées nocturnes, pluie et vent dans les 5 jours qui suivent le 

traitement. 
- Traiter de préférence à l’huile seule. Peut toutefois être mélangée au soufre (préventif 

érinose du poirier (phytopte du poirier)) 
- Traiter uniquement sur bois nu  

 
- Dose : 1 litre / 100 litres d’eau – 6 à 9 l / ha  

 
Pour rappel, un traitement aux huiles maintenant po urra limiter les attaques futures de 
pucerons, psylles, cheimatobies ainsi qu’acariens e t phytoptes. 

 
 

2. Phytopte du poirier ( Phytoptus pyri - Erinose du poirier – Fiche rouge 2.2.1.)  
 
 
Traitement préventif au soufre dès le débourrement  
des bourgeons 
Dose : Soufre mouillable : 3kg / ha 
 
 
 
 
 
        Erinose du poirier : Dégâts sur jeunes feuilles 

 

 

 

 

 

Observations ravageurs: C.Fassotte - M. Tomme CRA-W (2) – F.Faux - S.Galland CEHW (1) 

Suivi maladies, conseils fumure, rédaction et diffusion: F.Faux –CEHW (1) 

 

(1) Centre d'Essais Horticoles de Wallonie (CEHW),  chemin des serres 14, 7802 Ormeignies (tél : 068/ 28 11 60 ; 
courriel : francoisefaux@cehw.be). 

(2) Centre de Recherches Agronomiques (CRA-W),  Département Sciences du Vivant, Unité de Protection des Plantes 
et Ecotoxicologie, chemin de Liroux 2, 5030 Gembloux (tél : 081/62 56 84 ; courriel : fassotte@cra.wallonie.be 


